
                    L’ASG VOLLEY-BALL organise sa

  26ème FOIRE D’ÉTÉ, BROCANTE-BRADERIE& 
VIDE-GRENIER

le SAMEDI 15 AOÛT 2026 à GONDREXANGE
                     

ATTESTATION – BULLETIN D’INSCRIPTION

Je soussigné(e) : 

Nom…………………………………………. Prénom………………………..

Adresse………………………………………………….Code Postal…………

Ville…………………………………………………..Téléphone……………………

Profession….…………………………...Adresse E-Mail……………………………………

*Déclare sur l’honneur en tant que particulier     :  
*   Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 
(Art R321-9 du Code Pénal)
L’attestation et le bulletin d’inscription entièrement remplis seront accompagnés d’une copie recto-
verso d’une pièce d’identité + extrait au registre du commerce pour les professionnels et du 
paiement. 
A envoyer ou déposer à : 

ASG VOLLEY-BALL 85 Rue le l’Église – 57815 GONDREXANGE

1 emplacement de 5 m à 15€ =                     15€

+…………x 2€ le m supplémentaire=..………...€ TOTAL = ………...€

Ci-joint le règlement de ………..€ payé par           

Chèque n°……………………….……………………..à l’ordre de l’ASG Volley-Ball
Espèces

 ……………………………………………………………………………………………………………….
(À découper et retourner avec le règlement)

Installation des exposants :A partir de 6H00 jusqu’à 8H00. Votre n° d’emplacement vous sera attribué le 
jour même.Toute place non occupée sera réaffectée et il ne sera fait aucun remboursement. La vente d’arme 
blanche ou à percussion est prohibée. L’introduction de substances nocives ou explosives est interdite. 
L’association organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident qui peuvent subvenir aux 
stands ou dans le périmètre de la manifestation, ainsi que toute manifestation bruyante. Les stands de 
boissons et denrées alimentaires à consommer sur place sont exclues puisque réservés aux organisateurs. 
Les animaux doivent être tenus en laisse. Il est interdit de circuler en 2 roues sur la brocante. En cas de non-
respect de ce règlement, l’association sera seule juge pour prendre les dispositions qui s’imposent.

LES EMPLACEMENTS DOIVENT ÊTRE LIBÉRÉS A 19H DANS UN PARFAIT ÉTAT DE PROPRETÉ

PETITE RESTAURATION TOUTE LA JOURNÉE

Date limite d’inscription le 10 août 2026
Toute demande de réservation non accompagnée de son règlement ne sera pas pris en compte.

Inscription avant le 15 juillet, 2 mètres offerts !

Renseignements au 06.70.16.82.39
*cocher la case            
  IMPRIMÉ PAR NOS SOINS, NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE


